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Liebefeld

MISE EN GARDE
Charrière Jean-Daniel

Centre de recherches apicoles, Agroscope Liebefeld-Posieux ALP,
3003 Berne

L'importation de colonies d'abeilles n'est pas sans danger... et le
Centre de recherches apicoles en a fait l'amère expérience

Courant 2009 et début 2010, le Centre de recherches apicoles a pu
étoffer son effectif de collaborateurs grâce d'une part à un financement
d'une fondation et d'autre part à des projets européens. Pour la plupart
de ces projets temporaires, des colonies d'essai étaient nécessaires.
Bien que le cheptel de notre centre n'ait pas subi de pertes importantes
l'hiver passé, il est apparu assez vite que le nombre de colonies à notre
disposition était insuffisant et qu'il faudrait recourir à l'achat de colonies.

Les démarches entreprises pour trouver des colonies en Suisse s'étant
avérées infructueuses, nous nous sommes résolus à prospecter dans
les pays limitrophes. Nous avons trouvé un producteur d'essaims sur
cadres (nuclé) dans le Sud-Ouest de la France et nous avons entrepris
les démarches officielles et procédé à l'importation.

Malgré que le certificat sanitaire établi au lieu de départ des nucléi
attestait de la bonne santé des abeilles, nous avons analysé des échantillons

d'abeilles dès leur arrivée en Suisse quant à la présence éventuelle
de bactéries de loque américaine ou européenne. A notre surprise,
certains échantillons étaient infectés et après un examen visuel approfondi
avec les inspecteurs des ruchers, nous avons trouvé quelques colonies
malades. Toutes les colonies porteuses de l'agent pathogène, qu'elles
présentent des symptômes ou non, ont rapidement été éliminées.

En conclusion: Que ce soit pour augmenter son cheptel ou pour
remonter son exploitation après des pertes hivernales importantes,
l'importation de colonies ou de paquets d'abeilles peut sembler une
option. Cet exemple montre cependant que le recours à l'importation
d'abeilles représente un risque réel et cela malgré l'établissement de
certificat sanitaire attestant de la bonne santé des abeilles.

La production sur le rucher par chaque apiculteur de colonies de
réserve en nombre suffisant et l'échange de colonies au niveau local,
éventuellement organisé par les sociétés apicoles sont de loin préférables

à l'importation de colonies.
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